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Timbres fiscaux 

N" 493 F. Par arrêté du oommissaire de rmnce 
au Togo en date du 2 septembre' 1942: 

ARl'lCLE PREMIER. - Il sera procédé en vue de 
leur utilisation comme timbres fiscaux à la surcharge' 
de 50.000 (Cinquante mille) figurines postales du 
Togo, conformément au tableau de répartition. ei-· 
après: 

FIGURII'E 
~OH8RE 

D!SIGNITIOI 

ei ~?18ur.1i appas!!"P()STA~E OR 

I)'P' (. I,(mill< . 
10.000 Timbra fbeal 5 c. 
10.000 Timhre fisc,l,10 c. 
10.MO Timbre flacal1S c. 

. 
17.000 Timlrs n.,,1 S f. 
3;000 Timhre lil'.IS f. 

COULEUR 
--_.... 
lÎI.I llmllre pull i dl Il , 

• 1 

! 

rouge 
' . 00 

rouge 
1 ~o 

rouie' no 

i .. 
ir 
ir 

orange 

! 

no 
sepia no:;~ Il 

50.000 :J 

1 fran'c 

-
-


(III' avion) 
6,901 
4,90 

1 

ART. 2. - Il sera procédé en outre à la transforma
tion de 2.500. (Deux mille cinq cents) timbres de con
naissements à 10 francs en timbres à 16 francs pour le 
même. 'usage, par l'apposition en noir d'une surcharge 
comportant le nouveau tarif et l'annulation dé l'ancien. 

. ART. 3. - L.es surcharges ser·ont imprimées en typo
graphie ,et à l'encre grasse indélébile. 

ART. 4. - Le çhef du bureau. des finances, le chef' 
du service des P. T. T. et le· chef du service de l'enre
gistrement et du timbre, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécuUon !lu présent arrêté qui 
sera enregistré, oommuniqué et publié part-oilt où· 
besoin sera. 

Billets. de banque 

ARRETE No' 495 F. du 4 septembre .1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CI'UW~LiER: nE LA LËOION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE FRAI'ICE AU Tooo,. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Co~rnissaire de la République au Togoj 
Vu le décret du 29 juin 1901 concédant à la banque d~ 

1'Afrique occidentale son ·'privilège d'émissÎol1j . 

Vu le décret du 9 septembre 1939 rendant applicable aux 
colonÎes et territoires. sous mandat français - le ôécret~l(Ji du 
Q septembre 1939 relatif au contrôle des changes et les 
décre~s qui Pont modifié 'par ta- suite; . .__ . 

Vu l'arrêté interministériel du 8 avril 1942 réglementant
dans les colonies et territoires africains sous mandat les impor~ 
taUons et exportations. de valeurs, titres, matières d'or et 
moyens de paiement; 

Vu l'arrêtê général du. 3 août -1942 relatir à l'admission 
des billets de banque dans les caisses publiques;, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER; - A partir de la publication 

du présent arrêté, les billets de la banque de l'Afrique 
occidentale seront seuls acceptés par les caisses pu
bliques. Toutefois et paf tolérance exc.eptioll,l1elle, les 
billets de 5, 10 et. 20_francs de la banque de France 
continueront à être reçus. . 

. ART. 2. Pendant un délai de deux m:oÎs à partir 
de .Ia .publication du présent arrêté, les détenteurs de 
billets de la banque de France de 50 'et 100 francs· 
poum:mt les échanger à toutes !es. caisses publiques. 

ART. 3. - Les fonctionnaires, les militaires "OU 
marins et les voyageurs venant de fr;!nce, de l'Afrique 
du Nord, d'une oolonie française oU d'un,territoire sous 
mandàt français pourr.ont échanger les billets de la 
banque de france ou les billets de la banque d'émis
sion auxguichets de ta banqu.e de l'Afrique ocCidentale 
â Lomé. . 

ART. 4_ - Nul échange ne pourra avoir Uejl s'il 
n'est compris ·dans la limite des sommes et oomposé 
dès coupures dont l'exportation hors de france ou 
les, territoires d'outr.e-mer ·est autorisée par les règle, 
ments S'ur le contrôle des changes notammen~ par 
l'arrêté interministéri~l du 8 avril 1942. 

ART. 5. ...:. Sont abrogées les mesures prises en 
application des arrêtés généraux des 16 mai 1941 
et 14 mai 1942 et notamment l'arrêté no' 336 du 12 
juin 1942. 

AIH. 6.'- Le chef du bureau des finance~, le chef, "~" 
du bureau des P. T. T. et le trésorier-payeur sont ..! 	 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arr~té qui .sera enregistré, communiqué 

et publié' partout où besoin sera .. 


1 Lomé, le 4 septemb~e 1942:· 

P. SALICETI. 

Chocolat - Cail!'ao suc:ré 

ARRETE No 496 A. E. tba 5 septembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'CHEVALffR. DE LA LtOION D'HONNEuR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermi~ant 1es attributions 

et les pouvoirs du Cotnln~ssaire de la République au Togo; 
Vu la. loi du 14 mars 1942 oomplètant, modifiant et codi

tiant le rêgim~ -des prix dans les territoires relevant nU secré~ 
tariat d'Etat aux cOlonies; 

Vu l'arrêté général n" 2416 s. EJe 5 du 13 juillet 1942 
portant' délégation de pouvoirs aux gouverneurs et thefs 
de t,errit~ires en matière ·de prix .et de stocks; 

Vu le décret du 18 jujn 1937 portant règlement d'adminis· 
tration .publique pour l'application d;lns le territoire du Togo 
de la loi du 1er août .1.905 sur la répression des fraud~s i 

Vil Parrêtê local nO 170 du 30 mars 1938 organisant" au 
territ~ire du Togo un service de la rép_ression des fraudes; 

Vu l'arrêté local nO 112 du 30 mars 1938 fixant le labora
toire compétent pour l'analyse des prodUits prelevés ou saisis 
en application de~_ te>..ies ,sur l~ répression des fraudes j , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER; ~ La fabrication locale du cho-' 

oolat eLdu cacaû sucré est subordonnée à l'autorisati-on 
préalable du commissaire de France. 

Cette ~utorisat1on ne pourra être aèoordée qu'aux 
seuls fabricants patentés en exercice à la date du 
1er acoût 1942. A cet effet, les intéressés devront 
régulariser leur s.ituation au plus tard dans les 15 j,ours 
qui suivront la publication du présent arrêté au Journal 
olliciel d!! Territoire. . 

ART. 2. Le chooolat et le caca-o. sucré de fabri
cat[.on locale ne pourront contenir que du cacao pr,o
venant du cacaoyer (Théobr.oma cacao) et de sucre 
dan's le~ 'proportioons fixées par le présent arrêté à 
l'exeJousi-on de tous autres produits d'origine végétale 

. et animale . 

ART. 3. - Le cacao entrant dans la fabrication du 
ch-ocolat et du cacao sucré devra strictement répondre 
aux conditions ci-après: 


